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SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS  (Rhône) 
 

       CONSEIL  MUNICIPAL 
        REUNION DU 4 FEVRIER 2014 
 
Présents :   LONGEFAY M. Claude - CROZET Gérard - GUERRIER Gérard – BOUCAUD Franck -   
BEROUJON Corinne  - LEFORT Christian - DEBIZE Jean-Pierre - MIOLANE Christian - GIRARD 
Jocelyne - ROGNARD Jérôme 
Excusé(s):    VOYANT Marie-Odile - CHAGNEUX Maud -   
Absent(s) :    
Démissions : MASINGARBE Philippe - AUDIBERT Pierre - DUBOURG Christian 
 
 
VENTE MAISON EX-MATHON : 
 La signature de l’acte de vente aura lieu le mardi 18 février à 18h. Cette maison est vendue à Mr et 
Mme SCOGNAMILLO, pour un prix de 135 000 € (dont 5 000,00 € pour les frais d’agence).  
 
Agglo VILLEFRANCHE-BEAUJOLAIS : 
 Le bureau provisoire (1er janvier au 1er avril) a été constitué. Différents ateliers se réunissent. Les 
compétences (obligatoires, facultatives ou optionnelles) seront décidées qu’après les élections municipales, 
avec les nouveaux membres élus pour 6 ans. 
 Pour la période transitoire, Gérard CROZET fait partie des ateliers : Eau-Défense Incendie-hydraulique 
Rivières-Culture et Tourisme. Marie-Claude LONGEFAY fait partie des ateliers : Culture et Tourisme, Petite 
Enfance, Scolaire et Social. Prochaine réunion lundi 24 février à 19h. 
 
MONUMENTS AUX MORTS : 
 A la demande des anciens combattants, la commune fera inscrire, sur le monument aux morts de 
SALLES,  le nom de Marc-Joseph SEGUELA, né à SALLES, le 13 mai 1912, mort à la guerre, le 14 mai 1940 et 
non inscrit à ce jour. 
 
REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 2014-2015 : 
 Mme le Maire présente une ébauche des activités qui pourront être faites lors des différents ateliers. 
Ces activités sont mises en place en collaboration avec la municipalité, les parents d’élèves, les enseignants et 
les animateurs. Lorsque cette ébauche sera plus affinée, elle sera transmise à tous les parents d’élèves. 
Compte tenu que la semaine d’école se déroulera sur 4 jours ½, il est décidé la mise en place d’une garderie le 
mercredi matin de 7h30 à 8h30 et de 11h30 à 12h30. Le service de cantine ne sera pas assuré le mercredi 
midi. 
 
ECOLE : 

a) Sinistre toiture en zinc, sur la nouvelle salle : 
Une déclaration a été faite auprès de notre assureur concernant la fuite sur la toiture. Un expert  

a été nommé. 
b) USEP : 

Délibération pour participation à l’USEP, à raison de 3 €/enfant. 
 
MULTISERVICES : 
 Les exploitants ont ouverts depuis le 15 janvier et sont très satisfaits de ce début d’activité. L’entreprise 
TEILLARD a posé la grille de séparation entre le bar et l’accès aux chambres d’hôtes.  
 
APPELATION ET NUMEROTATION DES RUES : 
 Toutes les rues ont un nom. Gérard CROZET a rendez-vous avec les services de la Poste pour la 
numérotation, le mercredi 5 février. Des devis seront demandés pour les plaques de noms et numéros 
d’habitation. 
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TRAVAUX EXTENSION CANTINE-LOGEMENT : 
 L’appel d’offres a été lancé. La remise des offres est fixée au jeudi 13 février à 16h. Les dossiers 
peuvent être retirés sur le site marchés-sécurisés.  L’ouverture des plis aura lieu le jeudi 13 février à 17h00. Ces 
travaux devant débuter début avril. 
 Durant ces travaux, la garderie sera effectuée à l’école, dans la salle rouge. Quant à la cantine, celle-ci 
verra quelques modifications, à savoir : 
- Salle de restauration (grande salle actuelle et salle de garderie) 
- Salle de réchauffe (partie de la grande salle  + bureau) 
- Réouverture de la porte entre la grande salle et le bureau 
- Ouverture d’une porte entre le bureau et les sanitaires 
 Ce nouveau mode de fonctionnement durera le temps des travaux. 
  
 
EGLISES : 

a) Salles : 
La toiture des absides est en très mauvais état (mousse, herbe, tuiles cassées). Un devis  

estimatif pour la réfection des 3 absides (gauche, centrale et droite) a été demandé. Ces travaux étant assez 
urgents, le conseil décide d’inscrire ce dossier à notre plan pluriannuel en remplacement des travaux à la salle 
du Breuil.  
Ces travaux feront l’objet d’un marché public et nous ferons appel à un architecte du Patrimoine compte tenu 
que ce bâtiment est classé. Mr VERMOREL des Batiments de France nous a laissé entendre qu’une subvention 
pourrait nous être accordée.  

b) Arbuissonnas : 
Les 4 premiers vitraux de la nef seront installés les 11-12-13 février. Les autres seront restaurés  

par la suite. Un dossier de demande d’aide financière sera présenté à une fondation  par les Amis de St 
Laurent.  La toiture en ardoise du clocher et les joints de pierres des façades de la nef sont également à refaire.  

c) Maintenance Horloge et cloches : 
Visite pour la  vérification annuelle des deux horloges (214,28 € pour Salles et 273,14 € pour  

Arbuissonnas) par la Ste BODET. 
 
PAVILLONS CHAPITRE : 
 Les travaux sont terminés. Un dossier pour le prix rhonealpins du Patrimoine a été déposé. Si notre 
dossier est retenu, la commune se verra remettre une aide financière. 
 
ARBRE DE LA SOLIDARITE : 
 Cet arbre sera un tilleul euchlora et sera planté le mardi 25 février à 17h, au pré du Breuil vers l’aire de 
jeux des enfants. Des responsables de l’association Notre Dame des Sans-Abri seront présents. Les enfants des 
écoles, les personnes qui le souhaitent, sont invités à se joindre aux conseillers. 
 
CONSEIL GENERAL : 
 Le taux d’aide pour l’année 2014 a été porté de 35 % à 40 %. 
 
PERSONNEL : 
 Accord pour le renouvellement de la convention Médecine du Travail avec le Centre de Gestion. 
 Accord pour l’adhésion à l’assurance « Remboursement de salaires » du Centre de Gestion. Cette 
assurance a pour objet de rembourser, à la commune, les salaires des personnes remplaçantes lorsque des 
agents sont en arrêt de travail. La commune avait déjà cette couverture auprès d’une autre assurance dont le 
contrat était terminé. 
 
ASSAINISSEMENT : 
 Les personnes possédant un puits, ne consommant pas d’eau du réseau d’adduction mais rejetant leurs 
eaux usées dans le réseau d’assainissement intercommunal doivent déclarer leur puits ou forage et leur 
consommation en mairie, avant le 31 mai 2014. Si cette déclaration n’est pas faite à cette date, les 
propriétaires de puits se verront appliquer une redevance correspondant à l’utilisation de 90m3 d’eau. 
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CIRCULATION : 
 Au titre des amendes de police, la commune a bénéficié d’une subvention pour la création d’une zone 
30 et l’installation de panneaux correspondants. Ces panneaux ont été installés dans le périmètre du Chapitre. 
 
DIVERS : 
 Elagage des arbres du Chapitre : Devis des Ets TERRET pour la somme de 7 498,92 € TTC. 
 Recensement nocturne de la faune sauvage : Réalisé  la nuit durant les mois de janvier, février, mars. 
 Pompiers : 30 sorties sur notre commune en 2013, sur un total de 287 sorties. 
        Ste Barbe : Samedi 22 février à 10h30 à BLACE 
 Informatique Mairie : La Ste MIB se chargera du transfert de Windows XP à Windows Seven. 
 Viticulture : Projet d’une aire de lavage pour les viticulteurs au Fond de Salles vers la plateforme du tri. 
  
  
Dates Elections Municipales :   Dimanche 23 et 30 mars 2014 
  
 

PROCHAINES REUNIONS CONSEIL MUNICIPAL :     
 
       Mardi 4 mars 2014 à 19h00 
       Mardi 18 mars 2014 à 19h00  


